
  
 
 

 

 

 

La partie supérieure de la fiche de paie indique le mois payé, l’organisme payeur, le poste occupé et un bandeau 
reprenant les paramètres de paie de l’enseignant. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A payer 

 Indemnités suivi et orientation des élèves, commune à tous les agents 

 Indemnités « prime Professeur principal » 

 
De l’échelon 1 à 9 de la classe normale, mensualisée, dégressive selon 
l’échelon 

 Versée une fois par an 

 
 

HSA, HSE, majoration  

 Rappel sur rémunération antérieure 

Commission Agro – Décembre 2023  

 

L’entête 

 

« Les tutos de l’agro » 
Bulletin de paye 

è 

è Le corps 

 



 

Le prélévement à la source est calculer à partir du taux personnalisé sur le NET avant impôts. Ce taux est modifiable 
auprès de l’administration fiscale. 

 

Le pied contient les totaux des sommes ainsi que des informations fiscales. 

 

 

Pour accéder à cet espace, vous aurez besoin de votre numéro de sécurité sociale, votre nom, la date de naissance et 
d’un mail de contact.  

Rapprochez-vous de votre service RH de proximité. 
Les éléments présents dans ce tutoriel ne sont pas exhaustifs, pour toutes questions n’hésitez pas 

à nous contacter. 
 

A déduire 

 
Cotisation ouvrière vieillesse plafonnée (Cotisation pour la retraite de base) 
6,9% de Base SS du mois 

 Contribution Sociale Généralisée ND : 2,4 % de 98,25% de Base SS du mois 

 Contribution Sociale Généralisée D : 6,8 % de 98,25% de Base SS du mois 

 
Contribution au Remboursement de la Dette Sociale : 0,5% de 98,25% de 
Base SS du mois 

 Cotisation ouvrière vieillesse déplafonnée 0,40% de Base SS du mois 

 Retraite complémentaire IRCANTEC 2,8% de Base SS du mois pour la tr.A 

 Retraite Additionnelle de l’Enseignement Privé : 1% de Base SS du mois 

 Cotisation Assurance Prévoyance : 0,20% de Base SS du mois 

 
Effectif depuis 2018,   diminution des indemnités et de leur transfert vers le 
traitement indiciaire. 

è ENSAP,   

 IBAN de l’agent 

è Le pied 

 


